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Les policiers municipaux du Québec demandent un débat sur la désinstitutionalisation
Paru mercredi 1er mars 2006 sur CNW - Telbec
Les policiers municipaux réclament un forum sur la désinstitutionnalisation 

    QUEBEC, le 1 mars /CNW Telbec/ - Aujourd'hui, lors d'une conférence de

presse, le président de la Fédération des policiers et policières municipaux

du Québec (FPMQ), M. Denis Côté, ainsi que le président de la Fraternité des

policiers et policières de la Ville de Québec (FPPVQ), M. Bernard Lerhe, ont

demandé au ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Philippe

Couillard, la tenue d'un forum avec les intervenants concernés sur la

désinstitutionnalisation.

    Le président de la FPPVQ a présenté les conséquences de l'augmentation du

nombre d'interventions policières auprès des personnes souffrant de problèmes

de santé mentale graves. Il estime que le manque de ressources en santé et en

services sociaux se traduit par un accroissement inutile de la criminalisation

de personnes aux prises avec ce type de problèmes. "Il est malheureux de

constater que de nombreuses personnes se retrouvent dans la spirale du système

judiciaire alors qu'elles devraient plutôt recevoir des services et des soins

adaptés à leur condition" a déclaré M. Lerhe.

    M. Lerhe a relevé les observations de la vérificatrice générale du

Québec, Mme Doris Paradis qui, déjà dans son rapport publié le 9 décembre

2003, soulignait le manque de ressources pour venir en aide aux personnes

souffrant de problèmes de santé mentale graves qui, dans certains cas, se

retrouvent à la rue ou derrière les barreaux. "Les policiers et les policières

ont l'impression qu'aucun geste significatif n'a été accompli depuis pour

renforcer le soutien à ces malades. On a le sentiment que nous devons

intervenir de plus en plus souvent auprès de ces personnes qui ne reçoivent

pas les soins auxquels ils ont droit", a ajouté M. Lerhe.

    "Nous ne disons pas que la "désins" est un échec, nous disons seulement

que de notre point de vue, là où nous pouvons l'apprécier pleinement, elle

connaît de sérieux ratés" a tenu à souligner M. Lerhe. Nous devons faire ce

débat car on ne peut plus continuer à considérer l'incarcération comme une

alternative. Nous espérons, pour le bénéfice des hommes et des femmes

souffrant de problèmes de santé mentale graves, et pour la protection du

public, que le ministre Couillard verra l'urgence d'agir dans ce domaine" a

conclu le président de la FPPVQ.

    Le président de la FPMQ, M. Denis Côté, a affirmé que la situation est

préoccupante également à l'échelle provinciale. Il a ensuite rapporté les

propos de Mme Penny Marrett de l'Association canadienne pour la santé mentale,

qui déclarait récemment que nos pénitenciers sont devenus des entrepôts pour

personnes atteintes de maladie mentale en raison de la fermeture d'hôpitaux

psychiatriques et du manque de services à la communauté. Mme Marrett

réagissait ainsi au rapport annuel de l'Enquêteur correctionnel du Canada qui

notait une hausse importante du nombre de détenus souffrant de problèmes de

santé mentale dans les pénitenciers fédéraux. L'Enquêteur correctionnel

estimait cette hausse à 61 % sur une période de sept ans, en plus de

mentionner que la capacité des services correctionnels à s'occuper de ces

personnes se détériorait.

    "Aujourd'hui est une occasion de lancer le débat sur la place publique

afin que nous ne délaissions pas les personnes souffrant de problèmes de santé

mentale graves et pour que la société québécoise les prenne en charge en leur

apportant le soutien adéquat. Soucieux du bien-être et de la sécurité de la

population, les syndicats policiers se devaient de dénoncer cette situation" a-

t-il conclu.

    Une policière de Québec, Mme Sandra Dion, a ensuite fait le récit d'une

agression au tournevis dont elle a été victime, commise par une personne ayant

d'importants problèmes psychiatriques et dont la libération est prévue

prochainement. Malgré son expérience douloureuse, Mme Dion considère qu'il est

important de ne pas stigmatiser les personnes souffrant d'un problème de santé

mentale grave. "Ce n'est surtout pas la façon de les aider", a-t-elle insisté.

"Il faut d'abord et avant tout leur offrir les services et les soins dont ils

ont besoin." La policière Dion souhaite vivement que le ministre réponde

favorablement à la requête des policiers et policières municipaux du Québec.

    La Fédération des policiers et policières municipaux du Québec est un

regroupement d'associations syndicales composées de plus de 8 000 policiers et

policières municipaux de la province. Elle compte la Fraternité des policiers

et policières de la Ville de Québec parmi ses associations, ainsi que la

Fraternité des policiers et policières de Montréal à titre de membre associé.

Renseignements: Laurent Arel, (514) 823-8474; Pour obtenir des 

entrevues, veuillez communiquer avec : Christine Beaulieu, directrice des 

communications, Corporation de services de la Fédération des policiers et 

policières municipaux du Québec, (514) 356-3321, Télécopieur : (514) 356-1158, 

Cellulaire : (514) 248-7955, cbeaulieu@fpmq.org; www.fpmq.org
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Faire un débat sur l’organisation des services 

en déficience intellectuelle et en santé mentale

et non sur la désins.

Québec, le 1er mars 2006 – L’Association pour l’intégration sociale (Région de Québec) appuie la demande des policiers municipaux réclamant un débat sur la problématique de l’offre de services en santé mentale et espère que celui-ci permettra une amélioration des services en déficience intellectuelle, notamment auprès de ces personnes présentant un double diagnostic déficience intellectuelle-santé mentale.  Il n’est pas question pour l’Association de remettre sur la table les acquis de la désins, mais le temps est venu de nous demander comment aller plus loin dans ce projet de société, dans le respect des personnes qui sont visées. 

Il y a une problématique au niveau de l’offre de services dans le réseau de la Santé et des services sociaux et c’est dans cette optique que les problèmes soulevés par le syndicat des préposés au bénéficiaires et IMR du CRDI, qui a lancé ce débat sur la place publique, devraient être envisagés.  Les usagers des établissements du réseau de la Santé et des services sociaux ont le droit inaliénable et protégé par l’article 5 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux  «…de recevoir des services de santé et des services sociaux adéquats sur les plans à la fois scientifique, humain et social, avec continuité et de façon personnalisée ».

Le recours à la judiciarisation  auprès de personnes en besoin évident de services de santé et de services sociaux met tristement en évidence le manque de ressources des établissements du réseau de la santé et des services sociaux pour assurer une offre de services de qualité.  Roulement élevé de personnel, difficulté pour les établissements de placer les bons intervenants aux bonnes places en raison notamment de l’existence de conventions collectives limitant la marge de manœuvre en ce sens, besoin évident de perfectionnement chez le personnel en déficience intellectuelle pour la prise en charge des problématiques de santé mentale associées, voilà autant d’éléments ayant un impact direct sur la qualité des services offerts à des personnes fragiles ayant un grand besoin de stabilité et de personnel compétent pour s’occuper d’elles et les aider à se développer.  

Nous assistons à la triste représentation de l’implosion de notre projet social d’intégration dans la communauté des personnes ayant une déficience intellectuelle ou un problème de santé mentale, et des personnes handicapées en général.  Non seulement les ressources n’ont pas suivi mais pour faire des économies d’échelle on a créé des monstres organisationnels en fusionnant des établissements dont les têtes dirigeantes sont de plus en plus éloignées de ce qui se passe sur le terrain et l’organisation du travail de plus en plus difficile à axer sur les besoins des usagers, comme en témoigne la crise actuelle au CRDI de Québec.

Nous voulons rappeler en terminant que déficience intellectuelle et santé mentale sont deux choses différentes, mais qu’elles peuvent parfois s’associer chez certaines personnes. Les problématiques complexes de comportement en déficience intellectuelle sont le fait d’une petite minorité de personnes, souvent associée à une problématique de santé mentale. Même si les cas présentés par le SCFP sont sensationnels, ils demeurent marginaux au regard de l’ensemble des problématiques vécues par les personnes ayant une déficience intellectuelle en général. 
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Santé mentale

Les policiers demandent à Philippe Couillard de mieux encadrer les ex-psychiatrisés 

LCN

LCN 

Les syndicats de policiers municipaux du Québec demandent au ministre de la Santé, Philippe Couillard, de tenir une table de concertation sur les moyens à prendre pour mieux encadrer les ex-psychiatrisés.

Lors d'une conférence de presse, mercredi matin à Québec, une policière s'est livrée à un témoignage touchant sur une agression dont elle a été victime lors d'une soirée de patrouille en septembre 2002.

Un ex-psychiatrisé l'a attaqué à coups de tournevis et Sandra Dion a dû assumer d'autres fonctions durant plusieurs semaines pour se remettre de son traumatisme. 

Les intervenants déplorent que les pénitenciers soient bondés de psychiatrisés qui ne reçoivent pas de traitements adéquats. Ils ne souhaitent pas que ces personnes soient criminalisées, mais plutôt qu'elles soient prises en charge.

En vidéo, écoutez la conférence de presse des syndicats de policiers municipaux du Québec. 
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Crise au CRDI de Québec
Paru mardi 28 février 2006 dans Le Soleil
Le Soleil
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Violence des déficients intellectuels envers le personnel

La situation s'enlise au CRDI

Le patron annonce une entente avec le syndicat... que ce dernier réfute

Bouchard, Alain

Plus la direction du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Québec (CRDI) tente d'éteindre des feux, plus elle semble en allumer. Une conférence de presse convoquée hier pour améliorer ses rapports avec son principal syndicat d'employés a eu exactement l'effet contraire.

Cet effet contraire a été tel que le directeur général par intérim du CRDI, Renaud Cloutier, a même remis en question, hier après-midi, une nomination annoncée officiellement quelques heures plus tôt. En l'occurrence celle d'un expert-conseil chargé d'examiner les mesures de sécurité de l'organisation pour contrer la violence de certains déficients.

À 11 h, M. Cloutier a annoncé l'embauche de M. André Soulières, en accord avec le syndicat de ses soignants, affirmait-il devant la presse régionale. Cet expert serait chargé d'évaluer le contexte de violence dénoncé par le principal syndicat d'employés et de faire les recommandations appropriées.

À 14 h, la conseillère syndicale Brigitte Fortier se disait consternée par cette nouvelle. Et elle niait aussi l'affirmation de M. Cloutier à l'effet qu'une équipe mobile du CRDI est disponible 24 heures sur 24 pour intervenir en situation de crise.

Puis, à 15 h 20, spectaculaire volte-face de M. Cloutier. Il fait dire au SOLEIL par sa collaboratrice Louise Dubois que la nomination de M. Soulières n'est pas chose faite... après l'avoir pourtant annoncée en conférence de presse.

"M. Cloutier reste ouvert aux suggestions du syndicat a indiqué Mme Dubois. Le mandat de M. Soulières n'est pas encore précisé ni même confirmé." La direction en est encore au stade des intentions, a-t-elle insisté.

Une équipe... d'une personne

"Nous sommes d'autant plus surpris de la nomination de M. Soulières que la direction nous a demandé, vendredi, de lui proposer le nom de quelqu'un pour mener cette enquête", a dit au SOLEIL la porte-parole du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), auquel sont affiliés les soignants syndiqués du CRDI.

Mme Fortier ajoute que le SCFP n'a rien contre la personne de M. Soulières, mais que sa nomination n'a encore jamais été à l'ordre du jour des discussions entre les deux parties. Quant à l'équipe mobile de 24 heures sur 24, la porte-parole syndicale affirme qu'elle n'existe d'aucune façon.

"Il y a deux quarts de travail au CRDI, un de jour et un de soir, explique Mme Fortier. Et la nuit, une personne est disponible au besoin pour tout le réseau. Mais une personne n'est pas une équipe. Et les distances entre les points de services l'empêchent de pouvoir arriver en temps pour désamorcer une situation de violence en cours."

Pas plus violent qu'ailleurs

Il y a une semaine, le SCFP dénonçait l'augmentation des agressions physiques commises par des déficients aux dépens du personnel de soignants. Il soutenait que 89 nouveaux cas étaient survenus depuis le 1er janvier, comparativement à 293 pour toute l'année précédente.

Et cela sans compter le décès d'un déficient poignardé par un congénère, le 5 janvier, ajoutait le syndicat.

Il n'y a pas plus de violence dans notre CRDI que dans les autres CRDI du Québec, a affirmé hier le patron par intérim, Renaud Cloutier. Mais par souci de bonne foi, ajoutait-il, le CRDI de Québec a mandaté M. André Soulières, de la firme Défi Qualité, afin d'évaluer les mesures de sécurité récemment mises en place pour contrer la violence.

Tout en se défendant de vouloir banaliser la situation, M. Cloutier dit trouver prématurée l'alerte syndicale déclenchée il y a une semaine.

Si ce qu'affirme le syndicat est vrai, a poursuivi ce dernier, "des cas d'agressions ne nous ont pas été rapportés".

Le dg par intérim soutient enfin qu'il n'y aucun rapport entre la désinstitutionnalisation des déficients et les gestes de violence qui leur sont attribués.

ABouchard@lesoleil.com
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Réaction à l’article sur l’autisme dans Le Devoir
Paru mardi 28 février 2006 dans Le Devoir
Autisme: le «fléau silencieux» ne serait-il plus qu'une différence?

Catherine des Rivières-Pigeon

Professeure au département de sociologie de l'Université du Québec à Montréal et mère d'un enfant autiste bénéficiant d'une intervention comportementale intensive (ICI)

Normand Giroux

Psychologue, professeur associé au département de psychologie de l'Université du Québec à Montréal et grand-père d'un enfant autiste bénéficiant d'une ICI

Édition du mercredi 1er mars 2006 

Le lundi 20 février dernier, Le Devoir présentait une entrevue avec Michelle Dawson, une femme diagnostiquée autiste à 31 ans, devenue chercheuse en neurosciences après un cheminement tortueux et une pénible expérience de travail. Mme Dawson se dit engagée dans un combat pour «redonner l'humanité aux autistes». Si son exemple personnel est touchant et si son argumentaire sur la difficile acceptation des personnes hors normes est convaincant, ce récit n'est nullement représentatif de la réalité des personnes autistes, adultes ou enfants.

Malheureusement, l'autisme est un fléau, et ses conséquences sont dévastatrices. Que Mme Dawson ait eu la chance de connaître une évolution favorable, tant mieux pour elle, et c'est la preuve que son autisme est léger, mais ce serait une erreur de penser qu'un sort semblable est actuellement réservé à la majorité de ses congénères. Placée dans ce contexte, sa théorie de la «différence autistique» constitue une vision romancée d'une réalité extrêmement grave. 

La pertinence de l'intervention 

Ainsi, les propos de Mme Dawson véhiculent le dangereux message selon lequel il ne faut pas intervenir, de façon précoce et intensive, auprès des enfants autistes, qu'il ne faut surtout pas leur offrir la seule intervention dont l'efficacité, pour les aider à acquérir des comportements «normaux» ou «typiques», notamment l'usage de la parole, est scientifiquement démontrée. 

Bien qu'il soit effectivement important de souligner les forces des enfants autistes, qui peuvent avoir une mémoire et des capacités visuelles et spatiales au-dessus de la moyenne, selon quelle logique et au nom de quel droit à la différence ne faudrait-il pas agir pour les aider à développer leurs autres capacités, comme celles de s'exprimer par la parole, de décoder les émotions et de vivre une pleine expérience sociale ? 

Intervenir pour stimuler des enfants autistes ne signifie absolument pas «ne voir que les déficits» ou «tendre à effacer les différences humaines». Intervenir signifie au contraire avoir confiance en leur intelligence et les aider à acquérir ce qu'ils n'acquièrent pas spontanément, par exemple la capacité de communiquer et d'avoir de l'intérêt pour les autres. Il s'agit de les aider à s'ouvrir sur le monde dans l'espoir qu'ils aient un jour eux aussi, comme Michelle Dawson, la possibilité de parler de leur expérience, de faire partager ce qu'ils sont. 

Les enfants autistes sont perçus comme des victimes par Mme Dawson et cette perception est rapportée dans l'article du Devoir puisqu'on y affirme qu'ils doivent «subir ce traitement destiné à les rendre typiques». Les parents et les thérapeutes sont quant à eux décrits comme des personnes «acharnées» qui souhaitent «bâtir une personne dans une coquille vide [en croyant] qu'il n'y a personne qui existe dans un autiste». L'image véhiculée ici non seulement est totalement fausse mais révèle également le plus grand mépris pour les parents et les thérapeutes des enfants autistes. 

Pas plus cruel que l'école 

Le «traitement» dont il est question dans ce récit, c'est celui de l'intervention comportementale intensive (ICI). Mme Dawson n'a apparemment pas elle-même été, jeune, l'objet de cette thérapie et ne rapporte pas l'avoir pratiquée auprès d'enfants; cependant, elle semble prétendre en connaître la pertinence. 

De plus, le compte rendu de ses démarches laisse croire qu'elle aurait infléchi la Cour suprême en 2004 en défaveur du traitement, ce qui est inexact. La cour n'a finalement statué que sur l'impossibilité, pour les tribunaux, d'imposer le traitement aux provinces à titre de traitement médical assuré. 

L'intervention comportementale intensive est largement axée sur le jeu et vise à favoriser l'apprentissage, chez les enfants autistes, des habiletés sociales et de langage qu'ils ne développent pas spontanément. Comme elle vise à combler ces graves difficultés, cette intervention réussit en effet à permettre à certains enfants autistes de poursuivre une scolarité en milieu normalisé, tout comme les enfants «typiques». 

Cette intervention précoce, basée sur l'apprentissage, n'est ni plus ni moins «cruelle» que l'école, fréquentée par des enfants de deux ans dans plusieurs pays, notamment la France. Elle requiert une structure et demande des efforts aux enfants mais les récompense en les ouvrant à de nouvelles connaissances, en leur donnant des succès, en leur faisant découvrir leurs propres possibilités. Ces enfants s'épanouissent et sont ravis d'être enfin capables de s'exprimer et d'avoir de meilleurs outils pour comprendre les autres. 

Les enfants autistes ont besoin d'une «école» pour apprendre à parler, comme les enfants «typiques» ont besoin d'une école pour apprendre à lire et à compter. L'intervention comportementale intensive est l'école de la première enfance pour les jeunes autistes. Quelle logique pourrait faire croire que pour «reconnaître que [les autistes] ont les même droits et libertés que les autres», il faudrait leur nier le droit d'apprendre, par une stimulation délibérée, intensive et structurée, à parler, à socialiser, à interagir avec l'environnement dans un commerce mutuellement bénéfique ? 

Michelle Dawson se trompe. C'est le fait de ne pas intervenir, de ne pas aider les enfants autistes, qui est cruel. Une infime proportion d'entre eux deviendront peut-être comme elle, mais la grande majorité sera incapable de développer son potentiel et de mener la vie autonome et intéressante à laquelle nous aspirons tous, autistes ou pas. 

Danger 

Dans une société où il est de plus en plus difficile de justifier des dépenses publiques, le discours de Michelle Dawson peut être dévastateur eu égard au fait que le gouvernement du Québec s'est déjà commis, en 2003, en faveur de l'intervention comportementale intensive pour les enfants de deux à cinq ans atteints d'un trouble envahissant du développement. Et ce n'est pas elle qui en subira les conséquences : ce sont les enfants autistes, cette majorité silencieuse, qu'elle prétend représenter. 

En effet, malgré son diagnostic, Mme Dawson n'a pas la légitimité de se poser, comme elle le fait, en porte-parole des personnes autistes, ni adultes, ni enfants. Car bien que Michelle Dawson parle au «nous » lorsqu'elle parle des personnes autistes, son parcours est, comme l'indique l'article, «tout à fait singulier». 

Nous sommes pourtant d'accord sur un point : il faut demander aux autistes leur avis sur les interventions dont ils sont l'objet. Mais il faut le demander à tous les autistes, pas seulement à une autiste «atypique» qui fait la une d'un média. Pour tous les autres, il sera nécessaire, pour obtenir leur avis, de leur apprendre d'abord à communiquer. [...] 

Intégration scolaire dans la région de Québec
Paru mercredi 1er mars 2006 dans Le Soleil
Le Soleil
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Nouvelle vague d'intégration des élèves en difficulté au secondaire

Morin, Annie

Inspirées par la réforme au secondaire, les commissions scolaires de la région de Québec veulent sortir des classes spéciales les élèves éprouvant des difficultés d'apprentissage pour les intégrer davantage aux groupes réguliers.

Les élèves visés par cette nouvelle vague d'intégration représentent environ 10 % de la clientèle des écoles secondaires. Dans le jargon scolaire, on les dit "à risque".

Cela signifie qu'ils sont trop faibles pour suivre le parcours régulier sans aide, mais trop forts pour se retrouver en tout temps dans les groupes de cheminement particulier. En général, ils accusent un an à un an et demi de retard scolaire par rapport aux jeunes de leur âge. Il peut aussi s'agir d'adolescents éprouvant des troubles de comportement.

C'est dans la foulée de l'implantation de la réforme au secondaire que les commissions scolaires ont été invitées par le ministère de l'Éducation à repenser l'organisation des services en adaptation scolaire. "Les élèves nous arrivent du primaire avec des profils de plus en plus diversifiés. Il faut revoir notre offre", confirme Sylvie Beaudoin, directrice des services éducatifs à la commission scolaire de la Capitale.

L'objectif principal est de garder l'élève en difficulté en contact avec le secteur régulier plutôt que de le confiner dans des classes spéciales dont il peine ensuite à se sortir.

Les façons d'atteindre cet objectif vont cependant varier d'une école à l'autre en fonction de la clientèle et de la direction. Les commissions scolaires attendent le portrait de la cohorte de l'automne, vers la fin mars, avant de confirmer les parcours qui seront accessibles. À la commission scolaire des Navigateurs, toutefois, les changements sont envisagés seulement pour 2007-2008.

Parmi les solutions étudiées, il est proposé de maintenir en classe régulière des jeunes accusant un retard scolaire tout en leur offrant un accompagnement personnalisé, comme la présence d'un technicien en éducation spécialisée par exemple. Certains ados en difficulté pourraient aussi se retrouver dans des classes spéciales pour les matières de base (mathématiques, français, anglais) et passer le reste du temps avec leurs camarades du régulier.

À la commission scolaire des Découvreurs, le train est en marche depuis l'an dernier. Cinq projets pilotes ont été mis sur pied dans les écoles secondaires pour améliorer l'accueil des jeunes en difficulté. Deux d'entre eux misent sur l'entraide entre les jeunes. L'un préconise la création de groupes hétérogènes de façon à ce que les plus forts donnent un coup de pouce aux plus faibles. L'aidant peut alors devenir l'aidé au gré des matières enseignées. Car celui qui est bon en français peut avoir besoin d'un coup de main en arts plastiques et vice versa. L'autre projet mise aussi sur une équipe de pairs aidants, qui évoluent toutefois à l'extérieur des classes.

Contrairement à ce qui a été compris par plusieurs enseignants inquiets qui ont contacté LE SOLEIL, il ne serait pas question d'abolir toutes les classes spéciales au secondaire.

"Ce n'est pas vrai qu'on abolit tout et qu'on fait de l'intégration sauvage", se défend Sylvie Beaudoin.

"On ne serait jamais capables. Il y a des jeunes qui ne pourraient pas fonctionner au régulier. Ce qu'on veut, c'est éviter le cloisonnement à l'excès, explique Line Beaulieu, directrice adjointe aux affaires éducatives à la commission scolaire des Premières-Seigneuries. (...) Il ne faut plus envoyer l'élève dans un cul-de-sac dont il ne pourra plus sortir."

"Le but, ce n'est pas d'éloigner les jeunes de la classe spéciale à tout prix. Parfois, c'est la meilleure solution pour eux", renchérit France Michon, directrice des services éducatifs à la commission scolaire des Découvreurs.

Les enseignants, eux, sont sur leurs gardes. Claire Baril, vice-présidente du Syndicat de l'enseignement de la région de Québec (SERQ), résume : "Notre préoccupation, c'est de nous assurer que les enfants se ramassent au bon endroit. S'ils sont intégrés, il faut que les services soient au rendez-vous."

Ses membres craignent que la vraie motivation derrière cette nouvelle vague d'intégration soit d'économiser de l'argent. La rapidité des changements - trois commissions scolaires sur quatre veulent les implanter à l'automne - est également critiquée. "Les profs sont inquiets parce qu'ils voient le temps passer et ils ne savent pas où les élèves vont aller. Sans perdre leur job, certains d'entre eux vont voir leur tâche changer et ça les insécurise", note Mme Baril, qui attend avec impatience des précisions des commissions scolaires.

Avec l'arrivée de la réforme au secondaire, les syndicats d'enseignants s'étaient inquiétés de voir les commissions scolaires conclure à la disparition des classes spéciales.

Pour éviter toute confusion, le gouvernement du Québec avait dû écrire noir sur blanc que "les cheminements particuliers de formation sont un modèle organisationnel qui ne va pas à l'encontre du renouveau pédagogique ni de la Politique de l'adaptation scolaire" et qu'ils "demeurent toujours une mesure qui peut être mise en place pour les élèves en difficulté ou en retard d'apprentissage afin de favoriser la réussite du plus grand nombre".

Johanne Méthot, porte-parole du ministère de l'Éducation, répète que ces classes n'ont jamais été obligatoires, mais qu'elles ont encore droit de cité. Ce sont les commissions scolaires qui décident de leur avenir.

AMorin@lesoleil.com
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Mars, mois nationale de la sensibilisation  à l’épilepsie
Paru mercredi 1er mars 2006 sur CNW - Telbec
Mars est le mois national de la sensibilisation à l'épilepsie - Lavande. Pensez à l'épilepsie. 

    MONTREAL, le 1 mars /CNW Telbec/ - Saviez-vous que plus de 300 000

Canadiens sont aux prises avec l'épilepsie ? Chaque jour au Canada, 42

personnes reçoivent un diagnostic d'épilepsie, dont 60% sont de jeunes enfants

ainsi que des aînés. L'épilepsie est le deuxième trouble neurologique le plus

courant, après les migraines et est caractérisé par des perturbations

soudaines et brèves de la fonction cérébrale.

    Pour une troisième année, Epilepsie Canada et ses partenaires sont fiers

de recourir au ruban de couleur lavande et à sa fleur comme symboles de leur

cause commune à l'échelle nationale. Au cours du mois de mars, dans le cadre

de la Campagne du ruban lavande, nous espérons éduquer le public en vue

d'éliminer les mythes et les préjugés entourant l'épilepsie et de souligner

l'urgent besoin de financer des recherches sur tous les aspects de

l'épilepsie. "Malgré un besoin criant de recherches sur l'épilepsie, d'autres

troubles sont mieux étudiés. L'épilepsie est un trouble médical honteusement

sous-financé", fait remarquer Donald F. Weaver, président d'Epilepsie Canada.

    En raison de la méconnaissance qui entoure l'épilepsie et des préjugés

sociaux dont les personnes touchées peuvent être victimes, un grand nombre de

personne souffrant de ce trouble sont réticentes à en admettre le diagnostic

et à consentir à se faire traiter. La prévalence de l'épilepsie est donc

beaucoup plus élevée qu'il n'y paraît. "Le plus gros handicap pour les

personnes atteintes d'épilepsie est le mépris dont elles font souvent l'objet

en raison des idées fausses et des préjugés qui subsistent encore", explique

la Dre Elaine Wirrell, neuropédiatre à l'Alberta Children's Hospital à

Calgary. Les conclusions de sa plus récente étude(1), effectuée auprès de 149

adolescents âgés entre 13 à 18 ans, dont 108 étaient atteints d'une maladie

chronique, indiquent que l'épilepsie a un plus grand impact physique et social

que la plupart des autres maladies chroniques, tel l'asthme, le diabète, la

trisomie 21, l'arthrite, la migraine, la leucémie et le VIH.

    La Dre Wirrell fait remarquer que les fausses idées vont clairement au-

delà d'une simple peur des crises épileptiques. Il est primordial dans les

initiatives de sensibilisation d'insister sur la "normalité" de la majorité

des personnes atteintes d'épilepsie et de bien faire comprendre que

l'épilepsie n'est pas une maladie "mentale".

    Epilepsie Canada croit que l'éducation est la meilleure façon d'éliminer

les préjugés tenaces et la discrimination auxquels font régulièrement face les

personnes vivant avec l'épilepsie. La démystification de ce trouble

neurologique souvent mal compris aidera grandement les personnes atteintes

d'épilepsie ainsi que leurs familles et amis en diminuant les préjugés.

"Epilepsie Canada continuera, comme elle le fait depuis 40 ans, à éduquer et à

éclairer les canadiens au sujet de l'épilepsie, à accorder son soutien aux

personnes atteintes et à recueillir des fonds pour la recherche sur

l'épilepsie", conclut le Dr Weaver.

    Paul Shaffer

    Paul Shaffer, de la populaire émission Late Night with David Letterman à

l'antenne de CBS depuis de nombreuses années, continue d'appuyer Epilepsie

Canada dans les efforts qu'elle déploie pour sensibiliser le public à

l'épilepsie. Musicien et comédien aux multiples talents, M. Shaffer est le

porte-parole d'Epilepsie Canada depuis 2002.

    (1) misperception of epilepsy by teens (Dr. Elaine Wirrell)

Renseignements: Stéphanie Guérette, Agente de communication et de 

projets spéciaux, (514) 845-7855, Sans frais : 1-877-734-0873,  

guerette@epilepsy.ca

Des services à domicile trop chère  
Paru mardi 28 février 2006 sur SRC.CA/Québec
Trop chers pour des personnes âgées 

Mise à jour le mardi 28 février 2006, 10 h 42 .

.

Les personnes âgées démunies financièrement délaissent graduellement les services de soins à domicile offerts par les entreprises d'économie sociale de la région.

Ces PME ont dû augmenter leur tarif depuis deux ans, faute d'une aide supplémentaire de Québec. Le tarif horaire de 5 $ demandé aux plus pauvres a augmenté d'un peu plus de 20 %.

Lundi, la députée de Taschereau, Agnès Maltais, s'est jointe aux dirigeants des huit entreprises d'économie sociale de la région pour réclamer une aide gouvernementale accrue. Elle veut éviter que de plus en de plus de personnes âgées soient forcées de quitter leur maison.

La députée a affirmé que les décideurs politiques avaient choisi de miser sur le maintien à domicile le plus longtemps possible, dans des conditions qui offrent une bonne qualité de vie. Or, selon elle, ce choix est menacé. « Et si on ne prend pas soin de ces gens-là, ils souffrent d'isolement ou ils vivent en CHSLD et bonjour les coûts! » ajoute-t-elle.

Louise et Hilda-Marie ; une amitié qui dure
Paru mercredi 1er mars 2006 dans La Tribune
La Tribune (Sherbrooke, Qc)
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Amies pour la vie

Goupil, Mario

Sherbrooke - Deux semaines que Hilda-Marie Vassiloff avait été prévenue qu'un journaliste et une photographe allaient venir la rencontrer, avec son amie Louise Hamel, en prévision d'un reportage relié à la Journée mondiale de l'amitié. Deux semaines, par conséquent, qu'elle avait les nerfs en boule. Ce n'est pas parce qu'on est atteinte d'une légère déficience intellectuelle et de la paralysie cérébrale, voyez-vous, qu'on ne peut pas s'imaginer que notre heure de gloire est arrivée!

Hilda-Marie Vassiloff participait à l'activité de zoothérapie, en compagnie d'autres bénéficiaires du Centre Notre-Dame de l'Enfant, quand je me suis pointé à l'intérieur du local où elle se trouvait. Je l'ai surprise en compagnie de Réglisse, le petit lapin noir, Blanche, la jolie tourterelle, et de Louise Hamel, sa meilleure amie. Sa seule véritable amie.

En dépit de son lourd handicap, Hilda-Marie est capable de dialoguer avec Louise. Celle-ci semble être la seule personne à pouvoir comprendre ce qu'elle dit.

- Hilda-Marie demande s'il y aura une photo qui va être prise, me rapporte d'entrée de jeu Louise Hamel, en riant de bon coeur.

Chose promise, chose due.

"Comme tu vas être belle sur la photo, Hilda-Marie", lui glisse Louise à l'oreille alors que les éclairs de la caméra inondent la pièce.

Hilda-Marie est heureuse. Elle est fière. Ça crève les yeux. Le temps d'une séance de photos, on la sent devenir une star. Imaginez, il y a 400 usagers au Centre Notre-Dame de l'Enfant et c'est à elle que l'on s'intéresse. C'est du jamais vu, puisqu'en dehors de son foyer d'accueil et du CNDE, il n'y a que Louise qui s'intéresse à ce qu'elle est. À ce qu'elle devient.

Il y a bien son père et une de ses soeurs, qui habitent à l'extérieur, qui appellent de temps à autre pour prendre de ses nouvelles, mais si Louise n'était pas là, ce serait le néant. Ou presque.

0 0 0

Bientôt 19 ans que les deux femmes se connaissent et sont devenues des amies.

À l'époque, Louise Hamel, qui n'a pas eu d'enfant, souhaitait se rendre utile comme bénévole dans un hôpital pour enfants.

"Je ressentais le besoin de materner, mais comme j'habite à Deauville, je trouvais les hôpitaux Hôtel-Dieu et Saint-Vincent-de-Paul trop loin de chez moi. Quelqu'un m'a alors parlé du Centre Notre-Dame de l'Enfant", rappelle celle qui est aujourd'hui âgée de 65 ans.

C'est donc à l'établissement de la rue Prospect qu'elle a fait la connaissance de Hilda-Marie, qui avait 26 ans à cette époque.

"Cela a cliqué tout de suite entre nous, même si au départ je ne comprenais pas ce qu'elle disait. Nous sommes devenues des amies intimes depuis. On se dit tout, elle et moi. Hilda-Marie fait partie de ma vie et son amitié m'est indispensable", confie Louise Hamel.

Les deux femmes se rencontrent une fois par semaine au Centre Notre-Dame de l'Enfant. Il leur arrive également de s'offrir de temps à autre une journée de magasinage au Carrefour de l'Estrie. Évidemment, les deux amies vont casser la croûte ensemble.

"Hilda-Marie est une bonne consommatrice. C'est aussi une femme coquette, qui aime beaucoup les bijoux. C'est une personne enjouée, ricaneuse, nullement rancunière... qui raffole de la pizza et des hamburgers!", lance Louise Hamel, provoquant un grand éclat de rire chez son amie.

"Vous savez, je ne suis pas là parce qu'elle a besoin de quelqu'un pour pousser son fauteuil roulant, précise Mme Hamel. D'autres peuvent faire cela. Hilda-Marie ne compte sur moi pour rien d'autre que mon amitié."

Semaine après semaine, depuis 19 ans, Louise Hamel et Hilda-Marie Vassiloff se retrouvent comme beaucoup de grandes copines et elles échangent. "Et quand on n'a plus rien à se dire, on joue aux dominos", explique la fidèle copine.

À une seule occasion, pendant notre rencontre, le visage de Hilda-Marie s'est assombri, et c'est quand je lui ai demandé ce qu'elle ferait si un jour son amie ne venait plus la voir.

Quelques secondes de réflexion ont toutefois suffi à ramener le soleil dans ses yeux. Même qu'elle riait quand elle a fourni la réponse via à sa copine.

- Qu'est-ce qu'elle a dit?

- Elle dit que je reviens toujours, toujours, la voir...

Encadré(s) : 

Haïkus et senryûs de l'amitié

Autour de moi

L'amitié parfume

Juillet à l'année

Mieux que l'amour

L'amitié m'embrase

Sans cesse

Elle arrive chez moi

À dos de carte postale

L'amie voyageuse

Amies

Même absentes

Toujours présentes

Par un geste

Une parole un sourire

Se cultive l'amitié

Porte ouverte

Deux tasses de café

Franche amitié
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Manque de ressources en santé mentale an Abitibi-Témiscamingue
Paru vendredi 24 février 2006 sur SRC.CA/Abitibi-Témiscamingue
Santé mentale

Des organismes d'aide s'inquiètent du manque de ressources 

 Mise à jour le vendredi 24 février 2006, 11 h 31 . 

Selon certains intervenants en la matière, des personnes atteintes de problèmes en santé mentale et leurs familles sont trop souvent laissées à elles-mêmes.

(archives)

Les services sont difficiles à obtenir à Rouyn-Noranda, en raison d'un sous-financement par rapport aux autres MRC de la région. 

La triste histoire de Philippe Duclos et de sa famille illustre bien la situation. Cet homme de 30 ans a mis fin à ses jours le 16 août 2005. Trois ans plus tôt, il avait reçu un diagnostic de schizophrénie et, selon sa mère, il n'avait pas le suivi professionnel nécessaire à son état. « Nous avons été les aidants et les soignants de mon fils. On s'en occupait bien, ma famille et moi. On nous a donné toute la charge de nous occuper de lui mais, on n'avait pas de ressources professionnelles », déplore-t-elle.

Centre hospitalier de Rouyn-Noranda

Selon le coordonnateur du groupe de défense des droits en santé mentale, Jean-Luc Pinard, les ressources d'aide doivent absolument être revues dans la région, tout comme le temps d'intervention lors de crise ou en cas d'urgence. 

« La réponse à l'heure actuelle est très inégale d'une ville à l'autre mais, de façon générale, c'est extrêmement déficient de ce côté là. Il y a énormément d'amélioration à apporter au niveau de l'accueil des personnes qui vivent une détresse intense ou une situation de crise », constate M. Pinard.

La directrice des services professionnels du Centre de santé de Rouyn-Noranda, la Dre Annie Léger, estime qu'il manque 400 000 $ pour offrir un service adéquat en santé mentale. « Les services qu'on leur offre ne sont peut-être pas optimaux, parce qu'il manque certaines ressources. En conséquence, le psychiatre peut se retrouver seul comme professionnel à suivre un usager », constate-t-elle.

Les services de référence sont aussi à la recherche d'un meilleur soutien
Travail et santé mentale à Drummondville
Paru mardi 28 février 2006 sur SRC.CA/Mauricie
Un organisme offre du travail aux personnes atteintes de problèmes de santé mentale 

Mise à jour le mardi 28 février 2006, 17 h 49 .

.
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Conserver un emploi lorsque l'on souffre de schizophrénie ou de dépression est pratiquement impossible. Pour combattre la maladie mentale, l'organisme Les ateliers du second souffle de Drummondville offre pourtant du travail à des personnes souffrant de troubles de la personnalité.

L'organisme permet un retour au travail progressif aux personnes souffrant de sévères troubles de santé mentale. « Premièrement, ce sont des gens qui ont goûté au marché du travail, qui, à un moment dans leur vie, ont craqué. Et ils sont ici sur une base volontaire, donc il n'y a pas de pression », explique Jules Picard, directeur de production.

Ainsi, grâce à cet organisme, une trentaine de personnes emballent des disques compacts promotionnels, sous la supervision d'un coordonnateur. « L'idée, c'est de créer un lieu qui est adapté pour permettre de respecter les limites de la personne, tout en offrant du travail », soutient Denis Alie, coordonnateur des Ateliers du second souffle.

L'âge moyen des travailleurs des Ateliers du second souffle est de 42 ans. Ce travail permet de développer des aptitudes pour combattre la maladie. « Je ne suis plus capable de travailler à temps plein à cause de mon problème de santé, mais je suis encore capable de faire une chose et, ça, c'est valorisant. Et ça me permet d'entrer en contact avec des gens qui ont vécu quelque chose de similaire », raconte Michel Giguère.

L'organisme vient tout juste d'agrandir ses locaux grâce à une subvention de 20 000 $ offerte par la Société de développement économique de Drummondville. Cette subvention permettra l'ajout d'un nouvel espace réservé aux 18-35 ans. Ce volet jeunesse sera complété au cours de la prochaine année.

Présentation de la délégation canadienne aux Jeux paralympiques
Paru mercredi 1er mars 2006 sur CNW - Telbec
L'équipe paralympique officiellement annoncée; Turin, on arrive! 

    OTTAWA, le 1 mars /CNW Telbec/ - Le Premier Ministre Stephen Harper et le

Ministre des Sports Michael Chong se sont joint au Comité paralympique

canadien au Musée canadien des civilisations rassemblé à la conférence de

presse annonçant l'équipe paralympique qui se rendra à Turin pour les IX Jeux

paralympiques d'hiver de Turin du 10 au 19 mars prochain. Les dignitaires

présents ont aussi soutenu la campagne de sensibilisation du CPC, Vivez

l'Adrénaline.

    "Le Mouvement paralympiques croît rapidement au Canada et je suis très

fier des ces magnifiques athlètes qui se précipiteront sur la neige et la

glace à Turin" a commenté le Premier Ministre Harper. "Ils représentent

l'excellence canadienne, le courage et l'esprit de compétition sain de notre

nation, et pour moi et tous les Canadiens, ils sont les vrais héros."

    "En tant que Ministre des Sports, j'aimerais réitérer mon enthousiasme et

mon soutien à cette équipe, ainsi que pour le sport paralympique au Canada," a

ajouté Michael Chong, Ministre des Sports. "Je suis certains que ces athlètes

rendront le Canada fier et, plus important, ouvriront la voie jusqu'à l'or,

l'argent et le bronze à Vancouver en 2010."

    L'alignement de l'équipe a été introduit par le président du CPC Henry

Wohler et la Chef de Mission Marg McGregor.

    "Familles, amis et partisans de partout au pays ressentent maintenant

l'adrénaline des Jeux paralympiques." a dit Wohler. "Le divertissement et

l'inspiration que nous procure ces athlètes est inégalé; mes amis, il reste

encore de l'or pour la Canada à Turin!"

    "C'est une puissante équipe qui se rend à Turin" commente McGregor. "Nous

sommes une des meilleures nations au monde en Ski alpin, en ski de fond et en

hockey, et nous avons une équipe de curling qui aspire à un podium et ce lors

de son entrée aux Jeux paralympiques. Nous avons une équipe composé d'un bon

mélange d'expérience et nous espérons conclure ces Jeux parmi les 10 premiers

pays, avec une récolte de 10 médailles tout en espérant d'agréables surprises

alors que nos athlètes élèveront leur niveau de compétition."

    33 athlètes canadiens prendront part à quatre disciplines présentées aux

Jeux de Turin, soit le Hockey, le Curling, le Ski de fond et le Ski alpin.

Plus de 600 athlètes convergeront vers la ville italienne pour le plus gros

évènement sportif d'hiver pour les athlètes vivant avec un handicap physique.

    Pour plus d'information sur nos athlètes, leurs biographies et les

descriptions des sports, visitez le www.paralympique.ca. De plus, vous y

trouverez le communiqué annonçant Vivez l'Adrénaline, notre nouvelle campagne

de sensibilisation.

    Au sujet du Comité paralympique canadien

    ----------------------------------------

    Le Comité paralympique canadien est un organisme à but non lucratif,

caritatif et privé qui est reconnu par le Comité international paralympique

(CIP). Le CPC vise le développement et la croissance du Mouvement paralympique

au Canada, et il est résolu à offrir des programmes qui renforcent le

Mouvement paralympique au Canada et à donner aux personnes ayant une

incapacité physique la possibilité de pratiquer tous les genres de sports.

    Au sujet des Jeux paralympiques

    -------------------------------

    L'origine des Jeux paralympiques remonte en 1948 alors que Sir Ludwig

Guttman organisait les Jeux internationaux en fauteuil roulant de façon à les

faire coincider avec les Jeux olympiques de Londres. L'événement a

graduellement pris de l'ampleur et intégré d'autres sports et d'autres

catégories de handicaps. Aujourd'hui, les Jeux paralympiques d'été et d'hiver

constituent la compétition internationale parfaite pour les athlètes d'élite

ayant un handicap. Ces jeux sont liés aux célébrations olympiques présentées

tous les deux ans et les athlètes doivent satisfaire à de strictes normes

d'aptitude pour pouvoir y participer. Depuis 1968, le Canada participe à tous

les Jeux paralympiques.

    En 2006, les Jeux se tiendront aux mêmes endroits que les Olympiques,

soit à Turin, en Italie, du 10 au 19 mars. Cette année, on prévoit qu'environ

600 concurrents de 40 pays prendront part aux Jeux paralympiques.

    Au sujet de A nous le podium

    ----------------------------

    Le programme A nous le podium en 2010 est un travail de collaboration

appuyé par l'ensemble des 13 fédérations nationales de sport d'hiver du Canada

et par d'importants partenaires de sports d'hiver, y compris le Comité

olympique canadien (COC), Sport Canada, l'Association de développement

olympique de Calgary, le Comité paralympique canadien (CPC), le VANOC et le

gouvernement de la Colombie-Britannique. L'objectif principal du programme est

d'offrir des ressources additionnelles et une programmation exceptionnelle aux

athlètes canadiens, aux entraîneurs et au personnel de soutien pour les aider

à monter sur le podium en 2010.

Renseignements: veuillez communiquer avec : Guy Napert-Frenette, 

Coordonnateur senior, Relations médias, Comité paralympique canadien, Dir: 

(613) 569-4333 x228, Cell: (613) 796-3810, guy@paralympic.ca
Affaire Vincent Humbert
Paru lundi 27 février 2006 dans La Croix
  Non-lieu pour Marie Humbert

La juge d'instruction Anne Morvant a rendu lundi 27 février une ordonnance de non-lieu pour le Dr Chaussoy et Marie Humbert, la mère de Vincent Humbert, jeune tétraplégique. Comme celui-ci le réclamait, ils l'avaient aidé à mourir

Une ordonnance de non-lieu a été délivrée lundi 27 février par la juge d'instruction au bénéfice du Dr Frédéric Chaussoy et de Marie Humbert, mère du jeune tétraplégique Vincent Humbert. Ils avaient aidé à mourir ce dernier en 2003.

Le Dr Chaussoy avait été mis en examen en janvier 2004 pour "empoisonnement avec préméditation", un crime passible de la réclusion criminelle à perpétuité. Il avait administré une injection mortelle à Vincent Humbert, jeune tétraplégique de 22 ans, muet et presque aveugle après un accident de la route survenu en 2000.

Deux jours avant, Vincent avait été plongé dans un coma profond par sa mère qui lui avait elle-même injecté une dose de barbituriques pour mettre fin à ses jours comme il le réclamait, parce qu'il ne pouvait le faire lui-même. Marie Humbert avait été mise en examen pour "administration de substances toxiques", un délit passible de cinq ans d'emprisonnement.

"Ces réquisitions se fondent sur l'élément moral"

Cette ordonnance prise par la juge Anne Morvant est "conforme à ce que j'avais requis, avec évidemment une motivation qui est propre au magistrat instructeur", a déclaré le procureur de la République de Boulogne-sur-Mer, Gérald Lesigne. Elle s'appuie sur la notion de "contrainte", a-t-il précisé.

Le procureur de la République, qui avait demandé un non-lieu général, avait alors justifié ses réquisitions en estimant que "les gestes" commis par Marie Humbert et le Dr Chaussoy étaient "prohibés" mais que la notion de "contrainte" pouvait être retenue pour les expliquer.

"Il y a des conditions qui n'étaient pas celles de la sérénité. On peut considérer qu'une contrainte s'est exercée dans cette affaire", avait-il dit, en précisant que "ces réquisitions se fondent sur l'élément moral de l'infraction et non pas sur l'élément matériel et légal".  
Se faire mettre à la porte d’un cinéma parce que l’on rit trop fort
Paru lundi 27 février 2006 dans The Miami Herald
Loud laughs get teen ejected

OLDSMAR - (AP) -- The mother of a disabled teen complained to the American Civil Liberties Union after she and her son were kicked out of a movie theater because he was laughing too loudly.

Susan Brown said she and her 19-year-old son, Matt, were asked to leave an AMC Woodlands 20 theater in Pinellas County during a showing of The Pink Panther Sunday. An AMC spokeswoman said several patrons complained about the teen.

Susan Brown said she was outraged. Her son has Angelman syndrome, a neurological disorder that impairs a person's ability to speak and maintain balance. The disorder also affects mental development and can prompt excessive laughter and seizures.

''Here's a child that was laughing at a comedy,'' she said. ``His way of expressing delight and joy at this movie was laughing, but because his communication technique got in the way of someone else's space, he had to leave.''

Brown, 46, said her son laughed at all the funny parts during The Pink Panther, a slapstick comedy starring Steve Martin as Inspector Clouseau. He also laughed at some parts that others didn't find so funny, she said.

About an hour into the film, a manager approached and asked her to step outside. Brown refused because she cannot leave her son unattended. Brown refused an offer of a refund.

''Several members of the theater audience complained that the guest's outbursts were disruptive,'' AMC spokeswoman Melanie Bell said in a statement.

Brown said Matt has always enjoyed the movies. He's never been asked to leave before.

''We won't change our lives,'' she said. ``We'll keep going to the movies, but we won't go there, obviously.''
Un ados ayant la paralysie cérébrale interpellé par la police… 

parce qu’il se promenait en quadriporteur
Paru mardi 28 février 2006 sur NEWS.BBC.CO.UK
Police 'made disabled boy walk' 

The family of a boy with cerebral palsy have claimed police ordered him off his mobility scooter to prove that he had difficulty walking unaided. 

Keiron Sheppard, 11, said he was stopped near his home in Ton Pentre, Rhondda, and questioned about why he was riding the motorised buggy. 

When he said he could not walk far without it, he said he was asked to stand up to show the officers. 

South Wales Police said there would be a full investigation into the incident. 

Keiron was born with cerebral palsy, a brain condition that affects his ability to walk. 

He was on his way to the local fish and chip shop with his eight-year-old sister Cara and another friend, when he was stopped by police. 

 If the circumstances described by Keiron are accurate, such behaviour is clearly unacceptable 

Jeff Farrar, South Wales Police  

Keiron said: "They wouldn't believe I was entitled to use the scooter and told me to get up and walk to prove I'm disabled. 

"They must have thought I had stolen the scooter or something and, in the end, I had to show them I could hardly walk. 

"I find it hard to walk more than a few steps - it was horrible to have to show the policemen that I am disabled. 

"I am extremely annoyed and want an apology from the police for treating me like a criminal." 

His grandfather, Roger Bargewell, said Keiron did not start to walk until the age of five and had only recently been able to walk short distances. 

'Problems with limbs' 

Mr Bargewell added: "Keiron battled through cerebral palsy and needs the scooter because of problems with his limbs. 

"The police should be helping - not stopping - people on mobility scooters." 

Chief Superintendent Jeff Farrar, of South Wales Police, said an investigation would take place. 

He added: "I have asked one of my officers to look into this matter and to make contact with the family to find out what we can do to reassure them. 

'Not horrible people' 

"This matter will be vigorously investigated. 

"If the circumstances described by Keiron are accurate, such behaviour is clearly unacceptable and we will get to the bottom of it as quickly as we can." 

A spokeswoman for the force said it had offered to take Keiron out for a ride in a police car. 

She said: "We have not yet been able to find out exactly what happened but it is obvious that Keiron has been upset. 

"To make up for it we would like to take him out for a drive so he can talk to officers and be reassured that we are not horrible people." 

Story from BBC NEWS:

http://news.bbc.co.uk/go/pr/fr/-/2/hi/uk_news/wales/4759870.stm
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